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Commune de CHAMEANE

Fiche communale d'informations sur les risques naturels et technologiques et 
ses pièces jointes :

Contenu du dossier

N° INSEE : 63078

Liste des arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou 
technologique concernant la commune

� Arrêté préfectoral d'Information Acquéreurs Locataires (IAL)

� 

Sismicité : Niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune 

Arrondissement :

ISSOIRE

-

-

Les documents consultables sur Internet le sont not amment via le site de la
 Direction Départementale des Territoires du Puy-de- Dôme

(www.puy-de-dome.equipement.gouv.fr)

version juillet 2013





PRÉFECTURE DU PUY-DE-DOME

n° INSEE :

Informations sur les risques naturels et technologiques
pour  l’application des I, II, III de l'article L 125-5 du code de l'environnement

Commune de CHAMEANE

63078

La commune est située dans le périmètre d’un PPRn : 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 

N° du :

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn]

oui non

Les documents de référence sont * :

4. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques [PPRt]

La commune est située dans le périmètre d’un PPRt : oui non

5. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l'environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255

La commune est située dans une zone de sismicité :

6. Cartographie
extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris encourus

    pièces jointes

01/07/2013DDPP/SSC/2013-106

X

X

Très faible 
Zone 1

Faible 
Zone 2

Modérée 
Zone 3

Moyenne 
Zone 4

Forte 
Zone 5

mis à jour le :

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

Les documents de référence sont * :

01/07/2013

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPRm] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPRm : oui non

Les documents de référence sont * :

X

X

date d’élaboration de la présente fiche : juillet 2013 Le préfet de département
* Les documents disponibles sur internet le sont notamment via le site de la DDT du Puy-de-Dôme (www.puy-de-dome.equipement.gouv.fr)



Commune de Chaméane

Début leType de catastrophe Fin le Arrêté du Sur le JO du

Liste des Arrêtés de Catastrophes naturelles depuis 1982

Préfecture du Puy de dôme

63078

06/11/1982Tempête 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

25/12/1999Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain

29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
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Niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune

Le niveau de sismicité réglementaire des communes est défini par le  décret n°20101255
du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français.

Extrait de l’Article 1 :

Il est inséré, après l’article R. 5638 du code de l’environnement, un article D. 56381 ainsi rédigé :
« Art.D. 56381.Les communes sont réparties entre les cinq zones de sismicité définies à l'article
R. 5634 conformément à la liste ciaprès, arrêtée par référence aux délimitations administratives,
issues du code officiel géographique de l'Institut national de la statistique et des études économiques,
en vigueur à la date du 1er janvier 2008.

[...]

PuydeDôme : tout le département zone de sismicité modérée, sauf :

  ―  les cantons d'Arlanc,  BourgLastic,  Herment,  Montaigut,  Pionsat,  Pontaumur,  SaintAnthème,
Tauves, Tourd'Auvergne (La), Viverols : zone de sismicité faible ;

 ― les communes d'Ambert, Les AncizesComps, AnzatleLuguet, Arconsat, Biollet, La Bourboule,
BromontLamothe,   Chabreloche,   Charensat,   CisterneslaForêt,   Egliseneuved'Entraigues,
Espinasse, Espinchal, La Forie, Gelles, La Godivelle, La Goutelle, Gouttières, Heumel'Eglise, Job,
Lachaux,   Laqueuille,  MarsacenLivradois,  Menat,  MontDore,  Montfermy,  MuratleQuaire,  Neuf
Eglise,   Orcival,   Perpezat,   RochefortMontagne,   SainteChristine,   SaintJacquesd'Ambur,   Saint
JulienlaGeneste,   SaintMartindesOlmes,   SaintPierrelaBourlhonne,   SaintPierreRoche,   Saint
PriestdesChamps, SauretBesserve, Teilhet, Valcivières : zone de sismicité faible.

[...]




